
conséquences, car il ne suffit plus, dé-
sormais, de se renseigner en détail sur
l’origine des valeurs patrimoniales, il
faut aussi enquêter sur leur utilisation.
Cela se répercute entre autres dans le
niveau de détail du profil de la relation
qui doit être dressé par le fiduciaire.

3. IDENTIFICATION DE LA PARTIE
CONTRACTANTE

En tant que personne soumise à la SPG,
le fiduciaire est dans l’obligation d’iden-
tifier ses partenaires contractants sur la
base d’une pièce justificative lors de la
conclusion d’une relation d’affaires (art.
5 SPG). La révision de la législation sur
l’obligation de diligence a simplifié sous
plusieurs aspects les exigences devant
être satisfaites par le document d’iden-
tification lui-même, mais aussi les exi-
gences relatives à la forme. L’aperçu ci-
joint, qui présente la forme et le traite-
ment des pièces justificatives relatives
à l’identification de parties contrac-
tantes, a pour but d’illustrer la problé-
matique de manière plus compréhen-
sible. C’est pourquoi ces exigences ne
seront traitées ici que dans les grandes
lignes et sans trop de détail.

férences systématiques et matérielles
devraient subsister à l’avenir. Aujour-
d’hui déjà, ou plus précisément moins
de deux ans après l’entrée en vigueur de
la révision, on peut constater que les
points communs de ces deux pays dans
le domaine de la législation sur l’obliga-
tion de diligence ont mené à une 
influence positive sur la collaboration
avec les partenaires commerciaux et
contractants suisses.

L’article suivant traite uniquement cer-
taines nouveautés essentielles pour le
domaine fiduciaire:

2. INTÉGRATION DU FINANCE-
MENT DU TERRORISME DANS
LA LÉGISLATION SUR L’OBLIGA-
TION DE DILIGENCE

Différentes dispositions liées à la lutte
contre le terrorisme4 ayant été inté-
grées dès la fin 2003 dans le Code 
pénal, le thème du financement du ter-
rorisme a également été intégré dans la
SPG dans le cadre de la révision. Pour le
fiduciaire liechtensteinois, l’intégration
de ce thème dans la législation sur
l’obligation de diligence n’est pas sans
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1. INTRODUCTION
Le 1er février 2005, la loi révisée sur
l’obligation de diligence (SPG)1 ainsi
que l’ordonnance à la SPG2 sont entrées
en vigueur. Différentes raisons étaient à
l’origine de la récente révision de la
législation sur l’obligation de diligence,
déjà révisée en 2001, dans la Principau-
té de Liechtenstein. En lien avec les ten-
dances internationales générales,
consistant à assurer une lutte efficace
contre le blanchiment d’argent, le finan-
cement du terrorisme et la criminalité
organisée, de nouvelles directives, re-
commandations et normes3 renforcées
ont été instaurées dans le monde entier,
lesquelles devaient impérativement
être adoptées, tout au moins en partie,
dans le droit national. La Suisse a elle-
même aussi réagi à ces évolutions in-
ternationales et à ces nouvelles condi-
tions cadres et a soumis différents 
ouvrages normatifs à une révision. Devant
cet arrière-plan, il n’est pas étonnant
que les législations sur l’obligation de
diligence des deux pays aient été har-
monisées dans certains domaines, bien
entendu, qu’en raison des particularités
de la situation de départ, certaines dif-
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Est désormais considéré comme pièce
justificative pour l’identification de la
partie contractante – outre le passe-
port/la carte d'identité valable – une
pièce de légitimation officielle valable
munie d’une photographie. La suppres-
sion de l’obligation de certification des
pièces justificatives dans certaines 
situations a une portée encore plus im-
portante dans le cadre des relations
d’affaires avec des Suisses ou avec des
intermédiaires financiers domiciliés
dans l’Union européenne.

Jusqu’à ce jour, la partie contractante
qui souhaitait conclure une relation
d’affaires par voie de correspondance
devait soumettre les documents d’iden-
tification correspondants sous forme
certifiée. Suite à la révision de la loi,
certains groupes professionnels, en par-
ticulier les intermédiaires financiers
étrangers qui, dans leur pays de domicile,
sont assujettis à la directive
91/308/CEE dans la version de la direc-
tive 2001/97/CE ou d’une réglementa-
tion équivalente ainsi qu’à une sur-
veillance raisonnable, ont la possibilité
de délivrer, à la place de la certification
jusqu’alors obligatoire, une attestation
d’authenticité de la copie d’une pièce
justificative (attestation d’authenti-
cité) (art. 6 SPV).

Par l’attestation d’authenticité, la 
personne soumise à l’obligation de 
diligence atteste, par sa signature et la
date, que la copie du document d’identi-
fication est conforme au document 
original qui lui a été présenté.

Les groupes professionnels susmen-
tionnés incluent en particulier les

4. SURVEILLANCE DE RELATIONS
D’AFFAIRES

Depuis 2001 – essentiellement pour ré-
pondre aux 40 recommandations révi-
sées du GAFI –, les fiduciaires liechten-
steinois sont tenus, par la loi, à garantir
une surveillance adéquate, en matière
de risques, de leurs relations d’affaires
axées sur le long terme (principe «Know
Your Customer») (art. 13 al. 1 SPG). Ils
doivent pour ce faire, entre autres, dres-
ser un profil de chaque relation, lequel
doit être tenu à jour en tenant compte
du risque de la relation respective (art.
14 SPG). Ainsi, les indications faites
dans le profil de la relation servent de
base à une surveillance efficace. Dans
ce contexte, ils ont aussi l’obligation,
outre celle d’actualiser les profils, de
procéder à des éclaircissements relatifs
à la situation ou à la transaction. 

Devant cet arrière-plan, les fiduciaires
doivent avoir connaissance, dans le
moindre détail, de l’origine des valeurs
patrimoniales, de l’activité profession-
nelle des ayants droit économiques et
du fondateur effectif d’une société ainsi
que de l’utilisation des biens afin de sa-
tisfaire, d’une part, aux dispositions re-
latives à l’obligation de diligence et,
d’autre part, aux dispositions relatives à
la responsabilité. Plus le profil de la re-
lation est détaillé et actualisé, moins le
fiduciaire liechtensteinois aura besoin
de contacter la partie contractante pour
prendre des renseignements ou deman-
der des précisions sur les situations et
transactions non conformes au profil.
Dans ce contexte, le fiduciaire a bien
entendu besoin des informations et do-
cumentations correspondantes de la
partie contractante.

banques suisses ou les banques domici-
liées dans l’Union européenne en tant
que partie institutionnelle soumise à
l’obligation de diligence, les avocats,
fiduciaires, experts-comptables ou ges-
tionnaires de fortune suisses ou prati-
quant dans l’UE, dans la mesure où ils
appartiennent à un organisme d’autoré-
gulation (OAR). Dans le cas contraire, ou
si la partie contractante ne devait pas
être elle-même assujettie à l’obligation
de diligence et appartenir à un OAR, des
copies des documents originaux devront
être effectuées par un notaire ou une
autre instance publique habituellement
chargée des certifications.

La définition (art. 1 SPV) de personnes
politiquement exposées (PEP) a été
reprise pratiquement littéralement par
l’ordonnance suisse de la CFB sur le
blanchiment d’argent. Contrairement à
la réglementation suisse, aux termes de
laquelle une PEP doit être attribuée 
explicitement à une catégorie à risques
accrus, il existe au Liechtenstein uni-
quement l’obligation (art. 33 SPV) de
soumettre la conclusion de relations
d’affaires avec une PEP à la décision
d’au moins un membre de la direction et
de présenter de telles relations clients
au moins une fois par an à un membre
de la direction, qui décidera alors de la
continuation du mandat.

Dans ce contexte, et pour ne pas prolon-
ger inutilement le processus de conclu-
sion de la relation, les intermédiaires
financiers liechtensteinois sont recon-
naissants d’être informés, préalable-
ment à la conclusion d’une relation d’af-
faires, d’un éventuel statut de PEP d’une
personne impliquée.
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Toute relation d’affaires peut bien sûr,
au fil du temps, subir des modifications
qui pourront se révéler importantes
dans le cadre de l’actualisation du profil
et s’écarter du profil actuel. Le fidu-
ciaire liechtensteinois est tenu, par la loi,
d’effectuer au moins quelques éclaircis-
sements simples dès qu’il a connais-
sance de situations ou de transactions
qui diffèrent du profil ou répondent aux
critères de risque déterminés par le 
fiduciaire. Des clarifications particu-
lières (art. 15 SPG en rapport avec l’art.
22 SPV) devront être effectuées en cas
de soupçons de blanchiment d’argent,
d’infraction préalable au blanchiment
d’argent, de criminalité organisée ou de
financement d’actes de terrorisme.

L’apport de biens supplémentaires ou
l’apparition de nouveaux besoins
concernant l’utilisation des biens ne 
seront mentionnés qu’à titre d’exemple.
Pour pouvoir différencier les trans-
actions habituelles des transactions
inhabituelles, il est indispensable de
compléter le profil de la relation par les
nouveautés et les modifications.

La vérification de la correspondance et
des documents (p. ex. contrats) relatifs

aux affaires réalisées par la société,
d’une part, et les relevés de
comptes/dépôts des banques, d’autre
part, constituent des instruments pour
l’obligation de surveillance des relations
d’affaires qui incombe au fiduciaire.
Sans l’existence de ces justificatifs sur
les opérations et les transactions, la
surveillance d’une relation d’affaires
est pratiquement impossible. L’obliga-
tion de documentation (art. 20 SPG) du
fiduciaire, selon laquelle les documents
et justificatifs relatifs aux transactions
(relevés de comptes et de dépôts ainsi
que relevés de la fortune) doivent être
conservés pendant au moins 10 ans, ne
sera mentionnée qu’à titre marginal. Le
fait que la banque chargée de gérer le
compte soit instruite, lors de l’ouverture
d’un compte bancaire, de faire parvenir
au fiduciaire un double des relevés ban-
caires, de sorte que l’intermédiaire 
financier liechtensteinois puisse ac-
complir son obligation légale en rapport
avec la surveillance de la relation d’af-
faires, a fait ses preuves dans ce
contexte. En donnant à la banque
l’ordre de remettre les justificatifs di-
rectement à l’intermédiaire financier
liechtensteinois, la partie contractante
suisse, ou la personne ayant le pouvoir

de donner des instructions, n’a plus à
s’acquitter de la tâche à copier périodi-
quement les justificatifs et à les envoyer
au Liechtenstein. Cela devrait éviter,
tout au moins en partie, différentes de-
mandes de précisions sur les transac-
tions auprès de la partie contractante,
grâce à l’évidence de paiements, trans-
ferts de fortune en propre sense, etc.

Il reste enfin à mentionner, pour ce qui
est d’éventuelles transactions d’ordres
de paiement, que le fiduciaire doit être
informé de l’utilisation des biens afin de
pouvoir remplir ses obligations de sur-
veillance et de clarification conformé-
ment à la loi. C’est pourquoi il est indis-
pensable que le motif d’une opération
relative à la fortune lui soit communi-
qué (si possible directement sur l’ordre
de paiement ou dans une lettre d’ac-
compagnement) et soit également do-
cumenté (p. ex. par remise de copies du
contrat, attestations de succession ou
d’autres documents qui permettent la
plausibilisation d’une transaction ou
d’une situation).

1) Loi du 26 novembre 2004 sur les obligations de diligence en matière d’opérations financières (LGBl. n° 5/2005)
2) Ordonnance du 11 janvier 2005 à la loi sur l’obligation de diligence (LGBl. n° 6/2005)
3) entre autres : directive 2001/97/CE du Parlement européen et du Conseil du 4.12.2001 sur la modification de la directive 91/308/CEE du

Conseil relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux (2e directive de l’UE sur le blan-
chiment d’argent), les 40 recommandations révisées et les 8 recommandations spéciales du GAFI (groupe d’action financière sur le blan-
chiment de capitaux), etc.

4) Code pénal § 278b (association terroriste), § 278c (actes terroristes) et § 278d (financement du terrorisme)
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d’utilité publique. L’exonération d’impôt
est octroyée lorsque les conditions for-
melles et matérielles suivantes sont
remplies (voir à ce sujet la note d’infor-
mation de l’administration liechtenstei-
noise des contributions d’avril 2000
concernant les conditions relatives à
l’exonération d’impôt des institutions
d’utilité publique, en particulier des fon-
dations):

• Demande écrite d’exonération d’im-
pôt à l’administration liechtensteinoise
des contributions. Les statuts, les
éventuels avenants aux statuts et les
règlements doivent être joints à la de-
mande d’exonération d’impôt.

• Inscription de la fondation au registre
public.

• Poursuite exclusive de buts d’utilité
publique pendant toute la durée de
l’exonération d’impôt.

• Le but d’utilité publique doit être de
nature non économique, c’est-à-dire
qu’il ne doit pas viser à la réalisation
d’un bénéfice. La fondation peut
néanmoins exercer une activité com-
merciale si cela sert à l’accomplisse-
ment de son but non commercial, p.
ex. mettre en place et exploiter un
service de soins ou un centre d’ac-
cueil pour enfants.

• Irrévocabilité du but d’utilité 
publique. Toute modification du but
doit être communiquée à l’administra-
tion liechtensteinoise des contribu-
tions en y joignant l’extrait du registre.

Au niveau national comme internatio-
nal, l'engagement social se manifeste,
tant côté public que côté privé, sous de
nombreuses formes. A une époque 
caractérisée par la pénurie des finances
publiques, les institutions non gouver-
nementales qui accomplissent des
tâches d’intérêt public dans le domaine
social, éducatif, culturel, de la re-
cherche ou de la santé, revêtent une im-
portance croissante. L’article ci-des-
sous a pour ambition de présenter 
succinctement une telle institution, la
fondation d’utilité publique au Liechten-
stein.

Une fondation d’utilité publique peut
être constituée par une personne indivi-
duelle (personne physique), en particu-
lier aussi par disposition testamentaire
(testament), ou par une personne asso-
ciative (personne morale). Le nom de la
fondation peut en principe être choisi
librement. Des désignations nationales
et internationales de pays ou de locali-
tés ne sont pas autorisées dans le nom
de la fondation. La désignation choisie
doit comprendre le mot «fondation» en
toutes lettres. Le fonds de la fondation
doit être apporté en francs suisses
(CHF), en euros (€) ou en dollars améri-
cains (USD), ou encore en nature et 
doit s’élever à au moins CHF 30’000, 
€30’000 ou USD 30’000. Après sa consti-
tution, d’autres valeurs patrimoniales
peuvent être attribuées à la fondation par
le fondateur ou aussi par des tiers.

L’inscription au régistre public est une
condition constitutive pour la fondation
d’utilité publique.

Seule une fondation dont les bénéfi-
ciaires sont ou peuvent être désignés
obtient le droit de personnalité sans
inscription au registre public (ladite fon-
dation déposée ; cf. art. 557 PGR).

Les fondations sont en principe sou-
mises à la surveillance du gouverne-
ment, à l’exception des fondations 
ecclésiastiques, les pures fondations de
famille ou les fondations de famille
mixtes, ou encore les fondations dont
les bénéficiaires sont ou peuvent être
désignés (cf. art. 564 al. 1 PGR). La sur-
veillance du gouvernement est exercée
par le département de la justice. Les
fondations d’utilité publique dont les
bénéficiaires sont ou peuvent être dési-
gnés peuvent toutefois se soumettre
volontairement à la surveillance du gou-
vernement.

Les fondations (enregistrées ou dépo-
sées) sont grevées d’impôts suivants
sur le capital de la fondation (capital
plus réserves): 0,1 %, mais au moins
CHF 1’000.00 par an pour un capital de la
fondation allant jusqu’à 2 millions,
0,075 % pour un capital de la fondation
allant jusqu’à 10 millions et 0,05 % pour
un capital supérieur.

Les fondations d’utilité publique peuvent
demander l’exonération d’impôt auprès
de l’administration liechtensteinoise
des contributions. Conformément à
l’art. 32 al. 1 let. e de la loi fiscale
(SteG), cette autorité a la compétence
requise pour réduire ou supprimer en-
tièrement l’obligation fiscale pour les
institutions privées, exclusivement

EN POINT DE MIRE: LA FONDATION 

D’UTILITÉ PUBLIQUE AU LIECHTENSTEIN
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• Pour le cas de la dissolution de la fon-
dation, il doit être défini dans les sta-
tuts que la fortune restante sera utili-
sée exclusivement pour les activités
d’utilité publique définies dans le but.
Il doit aussi être exclu statutairement
que cette fortune ne puisse retourner
à des personnes qui ont fait des dons
à la fondation (p. ex. le fondateur).

• La fondation est dans l’obligation
d’établir un bilan. Elle doit donc pré-
senter chaque année des comptes
annuels établis selon les principes
commerciaux, lesquels informeront
sur l’état de la fortune ainsi que sur
les recettes et les dépenses. Les
dons à la fondation ainsi que les dis-
tributions réalisées doivent égale-
ment être présentés avec indication
des bénéficiaires.

Les fondations d’utilité publique sou-
mises à la surveillance du gouverne-
ment doivent remplir les conditions sui-
vantes:

• Les statuts, les avenants aux statuts,
les règlements ainsi que leurs éven-
tuelles modifications doivent être
présentés pour approbation au dépar-
tement de la justice.

• Le département de la justice doit en
outre être informé de l’octroi des

fonds de la fondation dans les six
mois suivant la clôture de l’exercice
avec présentation des comptes an-
nuels et du rapport de l’organe de ré-
vision.

L’exonération d’impôt a toujours lieu
avec la réserve d’une révocation pour le
cas où l’utilisation des ressources ne
correspondrait pas au but d’utilité pu-
blique ou que la fondation exercerait
une activité de gestion de fortune sans
distributions significatives à des institu-
tions ou projets d’utilité publique. En
cas de révocation, l’impôt sera dû avec
effet rétroactif pour toute la période
pour laquelle il n’est pas possible d’ap-
porter la preuve d’une activité d’utilité
publique.

Les auteurs des articles, Dr Beat Graf
(expériences réalisées avec la législa-
tion révisée sur l’obligation de diligence),
et lic. iur. Oliver Schmidt (en point de
mire : la fondation d’utilité publique au
Liechtenstein), se tiennent à votre en-
tière disposition, au sein de Allgemeines
Treuunternehmen, pour tout renseigne-
ment complémentaire.

• Sont reconnues d’utilité publique les
activités qui répondent à une mission
dans le domaine social (p. ex. assis-
tance des pauvres et des malades) ou
religieux (communautés religieuses
généralement reconnues) ou servent
à la promotion de la science, de l’art
ou de l’enseignement. Le but indiqué
dans les statuts doit être précisé de
manière à pouvoir être contrôlé par
l’administration liechtensteinoise
des contributions. La désignation
dans les statuts d’un but vaguement
défini comme étant «d’utilité pu-
blique» n’est pas suffisante.

• Il doit être stipulé dans les statuts
que des distributions ne peuvent être
faites qu’aux institutions et projets
d’utilité publique et selon la manière
déterminée dans le but.

• La fondation est tenue d’exercer ses
activités conformément au but. La
pure gestion de fortune ou une activité
de gestion de fortune assortie de
faibles distributions à des institutions
ou projets d’utilité publique ne seront
pas reconnues par l’administration
liechtensteinoise des contributions
comme étant d’utilité publique et ne
pourront donc pas être acceptées
comme motif d'exonération d’impôt ou
mèneront à une révocation de l’exoné-
ration d’impôt accordée.
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